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Introduction

LIRE ATTENTIVEMENT CE LIVRET pour apprendre les
méthodes d'utilisation et d'entretien correctes de cette
machine. Toute négligence à cet égard peut entraîner
des blessures ou des dommages matériels. Ce livret et
les affichettes reprenant les consignes de sécurité sur la
machine sont éventuellement disponibles dans d'autres
langues. (Consulter le concessionnaire agréé pour les
commandes.)

CE LIVRET DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ comme faisant
partie intégrante de la machine et doit l'accompagner lors
de la revente.

LES MESURES données dans ce livret sont exprimées
en unités métriques et leurs équivalents US habituels.

N'utiliser que les pièces de rechange et les éléments
de fixation appropriés. Les éléments de boulonnerie
métrique et US nécessitent l'emploi de clés métriques et
US correspondantes.

LES INDICATIONS DE CÔTÉS DROIT ET GAUCHE
s'entendent par rapport au sens de marche avant.

INSCRIRE LES NUMÉROS D'IDENTIFICATION DE
PRODUIT à la section "Numéros de la machine". Noter
tous les numéros avec exactitude car ils permettraient
de retrouver plus facilement la machine en cas de vol.
En outre, le concessionnaire a besoin de ces numéros
lors de la commande de pièces. Placer les numéros
d'identification dans un endroit sûr, à l'écart de la machine.

IMPORTANT
La garantie ne s'applique pas aux pannes du moteur et
du train motopropulseur qui résulteraient de réglages non
autorisés apportés à ce moteur.

Tout réglage non autorisé contrevient aux réglementations
en vigueur sur les émissions et peut entraîner des
amendes et des sanctions importantes.
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,EPA -28-12DEC12-1/2

Déclaration de garantie du système antipollution hors route (EPA)—Allumage par
compression

DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION POUR LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA
DROITS ET OBLIGATIONS AUX TERMES DE LA GARANTIE

Pour déterminer si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires indiquées ci-dessous, voir l'étiquette présentant
l'information sur le système antipollution apposée sur celui-ci. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'étiquette indique:
“This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines” ou “This engine conforms to US EPA nonroad
compression-ignition emission regulations”, consulter la “Déclaration de garantie du système antipollution pour les États-Unis et le Canada”.
Si le moteur est utilisé en Californie et que l'étiquette indique: “This engine complies with US EPA and CARB regulations for nonroad diesel
engines” ou “This engine conforms to US EPA and California nonroad compression-ignition emission regulations”, consulter également la
“Déclaration de garantie du système antipollution pour la Californie”.

Les garanties énoncées dans le certificat concernent uniquement les pièces et composants du moteur relatifs aux émissions. La garantie
complète du moteur, moins les pièces et composants relatifs aux émissions, est offerte séparément. Pour toute question concernant les droits et
responsabilités aux termes de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

RESPONSABILITÉ AU TITRE DE LA GARANTIE DE JOHN DEERE

John Deere garantit à l'acheteur et à tous les utilisateurs suivants que le présent moteur diesel non routier, y compris toutes les pièces de son
système antipollution, a été conçu, construit et équipé de façon à être conforme au moment de sa vente à la section 213 de la Clean Air Act et qu'il est
exempt de vices de matériaux et de fabrication qui le rendraient non conforme aux normes de l'Agence de protection de l'environnement américaine
pour une durée de cinq ans à compter de la date de mise en service du moteur ou de 3000 heures de service, selon le premier terme atteint.

S'il s'agit d'une condition couverte par la garantie, John Deere réparera ou remplacera, à son choix, toute pièce ou tout composant ayant un
vice de matériaux ou de fabrication qui provoquerait une augmentation des émissions polluantes du moteur au cours de la période de garantie
indiquée. Cette réparation ou ce remplacement se fera sans frais; diagnostic et remise en état/remplacement des pièces du système antipollution
inclus. La couverture de garantie est assujettie aux limitations et aux exclusions indiquées dans les présentes. Les composants relatifs aux
émissions comprennent les pièces du moteur se rapportant aux systèmes et équipements suivants:
Système d'admission d'air
Circuit d'alimentation
Système d’allumage
Systèmes de recirculation des gaz d'échappement

Dispositifs de post-traitement
Soupapes de ventilation du carter d'embiellage
Capteurs
Contrôleurs électroniques du moteur

EXCLUSIONS À LA GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION

John Deere peut refuser toute réclamation au titre de la garantie pour toute défaillance ou dysfonctionnement résultant:

• Du non-respect des exigences en matière d'entretien stipulées dans le livret d'entretien
• D'une utilisation du moteur/de l'équipement non conforme à l'usage prévu
• D'un abus, d'une négligence, d'un entretien incorrect ou de modifications non autorisées
• D'accidents pour lesquels John Deere n'est pas responsable ou de cas de force majeure

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner avec du gazole, comme spécifié dans la section Ingrédients du livret d'entretien.
L'utilisation de tout autre carburant pouvant nuire au système antipollution du moteur/de l'équipement n'est pas autorisée.

Dans les limites prévues par la loi, John Deere n'est pas responsable de dommages subis par les autres composants du moteur suite à la
défaillance d'une pièce soumise au contrôle des émissions, à moins que ces composants ne soient autrement couverts par la garantie standard.

CETTE GARANTIE REMPLACE EXPRESSÉMENT TOUTE AUTRE GARANTIE, FORMELLE OU IMPLICITE, Y COMPRIS TOUTE GARANTIE
DE COMMERCIALISATION OU D'ADAPTATION À UN BUT PARTICULIER. LES RÉPARATIONS COUVERTES PAR CETTE GARANTIE SONT
LIMITÉES À LA FOURNITURE DES MATÉRIAUX ET SERVICES INDIQUÉS DANS LE PRÉSENT DOCUMENT. SI CELA EST AUTORISÉ PAR
LA LOI, JOHN DEERE ET AUCUN DISTRIBUTEUR, CONCESSIONNAIRE OU CENTRE DE RÉPARATION DU MOTEUR AUTORISÉ JOHN
DEERE NE SERONT EN AUCUN CAS RESPONSABLES DES DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS.

Emission_CI_EPA (18Dec09)
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Introduction

Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-03FEB17-1/8

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions non routières du
CARB—Allumage par compression

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions pour la période 2016 à 2018
DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE RELATIVE AU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE
DROITS ET OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE LA GARANTIE

Pour savoir si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires définies ci-après, consulter l'autocollant "Informations sur le
contrôle des émissions" qui se trouve sur le moteur. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'autocollant relatif au moteur
indique: "This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation
de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel non routiers et fixes") ou "This engine complies with US EPA regulations for stationary
emergency diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel de secours fixes"),
se reporter à la "Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions aux États-Unis et au Canada". Si le moteur est utilisé en Californie et
que l'autocollant relatif au moteur indique: "This engine complies with US EPA and CARB regulations for nonroad diesel engines" ("Ce moteur
est conforme aux réglementations de l'EPA et du CARB des États-Unis relatives aux moteurs diesel non routiers"), consulter également la
"Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions en Californie".

Les garanties énoncées dans ce certificat portent uniquement sur les pièces et composants du moteur associés aux émissions. La garantie
complète du moteur, sans les pièces et composants associés aux émissions, est fournie séparément. En cas de questions sur les droits
et responsabilités dans le cadre de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

DÉCLARATION DE GARANTIE DU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE:

Le CARB (California Air Resources Board) est heureux de vous expliquer la garantie relative au système de contrôle des émissions des moteurs
diesel non routiers pour la période 2016 à 2018. En Californie, les moteurs non routiers neufs doivent être conçus, construits et équipés de façon à
être conformes aux normes anti-brouillard de pollution strictes de cet état. John Deere doit garantir le système de contrôle des émissions du
moteur pour les durées indiquées ci-après à condition qu'il n'y ait eu ni utilisation abusive, ni négligence ou entretien incorrect du moteur.

Le système de contrôle des émissions peut inclure des pièces telles que le circuit d'injection de carburant et le circuit d'admission. Les flexibles,
courroies, connecteurs et autres ensembles associés aux émissions peuvent également être inclus.

John Deere garantit à l'acheteur final et à tous les acheteurs subséquents que le présent moteur diesel non routier a été conçu, construit et
équipé de façon à être conforme lors de sa mise en vente à toutes les réglementations applicables adoptées par le CARB et qu'il est exempt
de vices de matériaux et de fabrication qui provoqueraient la défaillance d'une pièce garantie identique à tous les égards à la pièce décrite
dans la demande de certification de John Deere valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final ou de
3000 heures de service, selon le premier terme atteint pour tous les moteurs de 19 kW ou plus. En l'absence d'appareil de mesure de la
durée d'utilisation, le moteur sera garanti cinq ans.

EXCLUSIONS DE GARANTIE SUR LES ÉMISSIONS:

John Deere peut refuser les demandes de garantie faisant suite à une panne causée par l'utilisation d'une pièce rapportée ou modifiée qui n'a pas
été exemptée par le CARB. Une pièce modifiée est une pièce détachée qui a pour but de remplacer une pièce originale associée aux émissions
mais qui, dans son fonctionnement et pour l'essentiel, n'est pas identique et affecte les émissions d'une manière ou d'une autre. Une pièce
rapportée est une pièce détachée qui n'est ni une pièce modifiée, ni une pièce de rechange.

En aucun cas John Deere, ni aucun distributeur, concessionnaire ou réparateur de moteurs agréé, ni encore aucune société affiliée à John Deere,
ne pourront être tenus pour responsables de dommages accessoires ou consécutifs.
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-03FEB17-2/8

RESPONSABILITÉ DE JOHN DEERE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Si une condition couverte par la garantie se présente, John Deere s'engage à remettre en état ou à remplacer, à son choix, le moteur diesel non
routier gratuitement, diagnostic, pièces et main-d'oeuvre compris. La couverture de la garantie est assujettie aux limites et exclusions prévues aux
présentes. Le moteur diesel non routier est couvert par la garantie pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final
ou toutes les 3000 heures de service, selon le premier terme atteint. Les pièces suivantes sont associées aux émissions:

Circuit d'admission d'air

• Collecteur d'admission
• Turbocompresseur
• Refroidisseur d'air de suralimentation

Circuit de dosage du carburant

• Système d'injection

Recirculation des gaz d'échappement

• Soupape EGR

Catalyseur ou circuits de réacteur thermique

• Convertisseur catalytique
• Collecteur d'échappement

Autocollants de contrôle des émissions

Contrôle des particules

• Tout appareil utilisé pour recueillir les
émissions de particules
• Tout appareil utilisé dans la régénération du
système de collecte
• Enveloppes et collecteurs
• Limiteurs de dégagement de fumée

Système de recyclage des gaz de carter (PCV)

• Distributeur PCV
• Bouchon de remplissage d'huile

Contrôles avancés des oxydes d'azote (NOx)

• Absorbeurs et catalyseurs de NOx

Systèmes SCR et conteneurs/systèmes de
distribution d'urée

Divers éléments utilisés dans les systèmes
ci-dessus

• Contrôleurs électroniques, capteurs,
actionneurs, faisceaux de câblage, flexibles,
connecteurs, colliers, raccords, joint,
boulonnerie de montage

Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien requis est prévu, est garantie par John Deere
pour la période précédant le premier remplacement prévu de cette pièce. Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le
remplacement au titre de l'entretien requis n'est pas prévu, ou qui doit seulement être inspectée régulièrement, est garantie par John Deere
pendant la période de garantie indiquée.

RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Le propriétaire d'un moteur diesel non routier est responsable de l'exécution de l'entretien requis stipulé dans le livret d'entretien. John Deere
recommande au propriétaire de conserver tous les reçus relatifs à l'entretien du moteur diesel non routier, mais John Deere ne peut pas décliner
la garantie uniquement parce que les reçus sont manquants ou que le propriétaire ne s'est pas assuré que toutes les opérations périodiques
d'entretien ont été réalisées. Toutefois, le propriétaire du moteur diesel non routier doit savoir que John Deere peut refuser la couverture de
la garantie si ce moteur ou une pièce s'avère défectueux en raison d'une utilisation abusive, de négligences, d'un entretien incorrect ou de
modifications non approuvées.

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner au gazole, comme indiqué dans la section Ingrédients du livret d'entretien. Si un autre
carburant est utilisé, le moteur risque de ne plus fonctionner conformément aux exigences en vigueur en matière d'émissions.

Le propriétaire est tenu d'enclencher le processus de garantie et doit présenter la machine au concessionnaire John Deere le plus proche dès qu'un
problème est décelé. Les remises en état sous garantie doivent être effectuées par le concessionnaire John Deere agréé aussi vite que possible.

La réglementation relative aux émissions impose au client de présenter l'unité à un concessionnaire agréé chargé de l'entretien lorsqu'une
réparation sous garantie est nécessaire. En conséquence, John Deere NE PEUT être tenu pour responsable des frais de transport ou de
kilométrage en cas de visites liées au service de garantie relative aux émissions.

Emission_CI_CARB (13Jun14)
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Suite, voir page suivante DX,EMISSIONS,CARB -28-03FEB17-5/8

Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions pour la période 2019 à 2021
DXLOGOV1 —UN—28APR09

DÉCLARATION DE GARANTIE RELATIVE AU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE
DROITS ET OBLIGATIONS DANS LE CADRE DE LA GARANTIE

Pour savoir si le moteur John Deere est couvert par les garanties supplémentaires définies ci-après, consulter l'autocollant "Informations sur le
contrôle des émissions" qui se trouve sur le moteur. Si le moteur est utilisé aux États-Unis ou au Canada et que l'autocollant relatif au moteur
indique: "This engine complies with US EPA regulations for nonroad and stationary diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation
de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel non routiers et fixes") ou "This engine complies with US EPA regulations for stationary
emergency diesel engines" ("Ce moteur est conforme à la réglementation de l'EPA des États-Unis relative aux moteurs diesel de secours fixes"),
se reporter à la "Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions aux États-Unis et au Canada". Si le moteur est utilisé en Californie et
que l'autocollant relatif au moteur indique: "This engine complies with US EPA and CARB regulations for nonroad diesel engines" ("Ce moteur
est conforme aux réglementations de l'EPA et du CARB des États-Unis relatives aux moteurs diesel non routiers"), consulter également la
"Déclaration de garantie relative au contrôle des émissions en Californie".

Les garanties énoncées dans ce certificat portent uniquement sur les pièces et composants du moteur associés aux émissions. La garantie
complète du moteur, sans les pièces et composants associés aux émissions, est fournie séparément. En cas de questions sur les droits
et responsabilités dans le cadre de la garantie, contacter John Deere au 1-319-292-5400.

DÉCLARATION DE GARANTIE DU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS EN CALIFORNIE:

Le CARB (California Air Resources Board) est heureux de vous expliquer la garantie relative au système de contrôle des émissions des moteurs
diesel non routiers pour la période 2019 à 2021. En Californie, les moteurs non routiers neufs doivent être conçus, construits et équipés de façon à
être conformes aux normes anti-brouillard de pollution strictes de cet état. John Deere doit garantir le système de contrôle des émissions du
moteur pour les durées indiquées ci-après à condition qu'il n'y ait eu ni utilisation abusive, ni négligence ou entretien incorrect du moteur.

Le système de contrôle des émissions peut inclure des pièces telles que le circuit d'injection de carburant et le circuit d'admission. Les flexibles,
courroies, connecteurs et autres ensembles associés aux émissions peuvent également être inclus.

John Deere garantit à l'acheteur final et à tous les acheteurs subséquents que le présent moteur diesel non routier a été conçu, construit et
équipé de façon à être conforme lors de sa mise en vente à toutes les réglementations applicables adoptées par le CARB et qu'il est exempt
de vices de matériaux et de fabrication qui provoqueraient la défaillance d'une pièce garantie identique à tous les égards à la pièce décrite
dans la demande de certification de John Deere valide pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final ou de
3000 heures de service, selon le premier terme atteint pour tous les moteurs de 19 kW ou plus. En l'absence d'appareil de mesure de la
durée d'utilisation, le moteur sera garanti cinq ans.

EXCLUSIONS DE GARANTIE SUR LES ÉMISSIONS:

John Deere peut refuser les demandes de garantie faisant suite à une panne causée par l'utilisation d'une pièce rapportée ou modifiée qui n'a pas
été exemptée par le CARB. Une pièce modifiée est une pièce détachée qui a pour but de remplacer une pièce originale associée aux émissions
mais qui, dans son fonctionnement et pour l'essentiel, n'est pas identique et affecte les émissions d'une manière ou d'une autre. Une pièce
rapportée est une pièce détachée qui n'est ni une pièce modifiée, ni une pièce de rechange.

En aucun cas John Deere, ni aucun distributeur, concessionnaire ou réparateur de moteurs agréé, ni encore aucune société affiliée à John Deere,
ne pourront être tenus pour responsables de dommages accessoires ou consécutifs.
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RESPONSABILITÉ DE JOHN DEERE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Si une condition couverte par la garantie se présente, John Deere s'engage à remettre en état ou à remplacer, à son choix, le moteur diesel non
routier gratuitement, diagnostic, pièces et main-d'oeuvre compris. La couverture de la garantie est assujettie aux limites et exclusions prévues aux
présentes. Le moteur diesel non routier est couvert par la garantie pour une durée de cinq ans à compter de la date de livraison à l'acheteur final
ou toutes les 3000 heures de service, selon le premier terme atteint. Les pièces suivantes sont associées aux émissions:

Circuit d'admission d'air

• Collecteur d'admission
• Turbocompresseur
• Refroidisseur d'air de suralimentation

Circuit de dosage du carburant

• Système d'injection

Recirculation des gaz d'échappement

• Soupape EGR

Catalyseur ou circuits de réacteur thermique

• Convertisseur catalytique
• Collecteur d'échappement

Autocollants de contrôle des émissions

Contrôle des particules

• Tout appareil utilisé pour recueillir les
émissions de particules
• Tout appareil utilisé dans la régénération du
système de collecte
• Enveloppes et collecteurs
• Limiteurs de dégagement de fumée

Système de recyclage des gaz de carter (PCV)

• Distributeur PCV
• Bouchon de remplissage d'huile

Contrôles avancés des oxydes d'azote (NOx)

• Absorbeurs et catalyseurs de NOx

Systèmes SCR et conteneurs/systèmes de
distribution d'urée

Divers éléments utilisés dans les systèmes
ci-dessus

• Contrôleurs électroniques, capteurs,
actionneurs, faisceaux de câblage, flexibles,
connecteurs, colliers, raccords, joint,
boulonnerie de montage

Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le remplacement au titre de l'entretien requis est prévu, est garantie par John Deere
pour la période précédant le premier remplacement prévu de cette pièce. Toute pièce associée aux émissions sous garantie et dont le
remplacement au titre de l'entretien requis n'est pas prévu, ou qui doit seulement être inspectée régulièrement, est garantie par John Deere
pendant la période de garantie indiquée.

RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE DANS LE CADRE DE LA GARANTIE:

Le propriétaire d'un moteur diesel non routier est responsable de l'exécution de l'entretien requis stipulé dans le livret d'entretien. John Deere
recommande au propriétaire de conserver tous les reçus relatifs à l'entretien du moteur diesel non routier, mais John Deere ne peut pas décliner
la garantie uniquement parce que les reçus sont manquants ou que le propriétaire ne s'est pas assuré que toutes les opérations périodiques
d'entretien ont été réalisées. Toutefois, le propriétaire du moteur diesel non routier doit savoir que John Deere peut refuser la couverture de
la garantie si ce moteur ou une pièce s'avère défectueux en raison d'une utilisation abusive, de négligences, d'un entretien incorrect ou de
modifications non approuvées.

Le moteur diesel non routier est conçu pour fonctionner au gazole, comme indiqué dans la section Ingrédients du livret d'entretien. Si un autre
carburant est utilisé, le moteur risque de ne plus fonctionner conformément aux exigences en vigueur en matière d'émissions.

Le propriétaire est tenu d'enclencher le processus de garantie et doit présenter la machine au concessionnaire John Deere le plus proche dès qu'un
problème est décelé. Les remises en état sous garantie doivent être effectuées par le concessionnaire John Deere agréé aussi vite que possible.

La réglementation relative aux émissions impose au client de présenter l'unité à un concessionnaire agréé chargé de l'entretien lorsqu'une
réparation sous garantie est nécessaire. En conséquence, John Deere NE PEUT être tenu pour responsable des frais de transport ou de
kilométrage en cas de visites liées au service de garantie relative aux émissions.

Emission_CI_CARB (01Feb17)
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Emissions Cont ro l Warran ty Sta tement 2019 th rough 2021

DXLOGO V1 —UN—28APR09

CALIFORNIA EMISSIO NS CONTROL WARRANTY STATEMENT
YOUR WARRANTY RIGHTS AND OBLIGATIONS

To deter mine if the John Deer e engine qualifies for the additional warranties set forth below , look for the “Emiss ion Cont rol Information” label loca ted
on the engine. If the engine is oper ated in the United States or Cana da and the engine label state s : “This engine complies with US EPA regula tions
for nonr oad and stati onary dies e l engines”, or “This engine compl ies with US EPA regula tions for s ta tionary emergency dies e l engines ”, re fe r to the
“U.S . and Cana da Emis s ion Contr ol Warranty Statement.” If the engine is oper ated in California, and the engine label s ta tes : “This engine complies
with US EPA and CARB regula tions for nonr oad dies e l engines” als o refe r to the “California Emiss ions Cont rol Warranty Sta tement.”

Warranties stated on this certificate refe r only to emis sions -re la ted par ts and components of your engine. The comple te engine warranty, les s
emis sion -re la ted par ts and components, is provided separate ly. If you have any questions about your war ranty rights and respons ibilities ,
you should contact John Deer e a t 1-319 -292 -5400.

CALIFORNIA EMISSIO NS CONTROL WARRANTY STATEMENT:

The California Air Resour ces Board (CARB) is pleased to expla in the emis sion -contr ol sys tem warranty on 2019 through 2021 off-road dies e l
engines. In California, new off-road engines must be desi gned, built and equipped to meet the Sta te ’s s tringent ant i-smog s tandards . John Deer e
must warrant the emis sion control sys tem on your engine for the per iods of time lis ted below provided there has been no abus e , neglec t or
improper maintenance of your engine.

Your emis sion control sys tem may include par ts suc h as the fuel injection sys tem and the air induc tion sys tem. Also included may be hos es , belt s ,
connectors and other emis sion -re la ted ass emb lies .

John Deer e warrants to the ultimat e purchaser and each subs equent purchaser that this off-road dies e l engine was des igned, built, and equipped
so as to conform at the time of sal e with all applic able regula tions adopted by CARB and is free from defects in materia ls and workmanship which
would caus e the failure of a warranted par t to be identic a l in all mater ia l respects to the par t as described in John Deer e's applic a tion for certifica tion
for a per iod of five years from the date the engine is delivered to an ultimate purchaser or 3,000 hour s of oper a tion, whichev er occurs firs t for all
engines ra ted a t 19 kW and grea te r. In the absence of a device to measur e hour s of use, the eng ine sha ll be warranted for a per iod of five years .

EMISSIO NS WARRANTY EXCLUSIONS:

John Deer e may deny warranty cla ims for failures caus ed by the use of an add -on or modified par t which has not been exempted by the CARB. A
modified par t is an after market par t intended to replace an origina l emis sion -re la ted par t which is not functiona lly ident ica l in all respects and which
in any way affects emis sions . An add -on par t is any after market par t which is not a modified par t or a replacement par t.

In no event will John Deer e , any author ized engine dis tributor, dealer , or repa ir facility, or any company affilia ted with John Deer e be liable
for incidental or cons equentia l damage . R
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Ne pas oublier que c'est l'opérateur qui peut le mieux
éviter les accidents.

1. Ceinture de sécurité. Une ceinture de sécurité est
fournie pour l'opérateur.

2. Protection de glace. La glace fixe avec barreaux
empêche le contact avec la flèche en mouvement.

3. Rétroviseurs. Les rétroviseurs permettent à
l’opérateur de voir ce qui se passe derrière lui.

4. Sortie de secours. En cas d'urgence, la glace avant
offre une grande voie de sortie au cas où la portière
de la cabine serait bloquée. La glace arrière est une
autre sortie de secours; un outil de sortie de secours est
également fourni.

5. Levier d'arrêt de commande pilote. Un levier près de
la sortie de la cabine rappelle à l'opérateur de désactiver
les fonctions hydrauliques avant de quitter la machine.

6. Marches. De larges marches antidérapantes facilitent
l'entrée et la sortie. Les marches sont aussi un endroit
pour nettoyer les chaussures.

7. Mains courantes. De grandes mains courantes en
positions commodes facilitent l'entrée et la sortie du poste
de conduite ou de la zone d’entretien.

8. Frein de pivotement. Le frein de pivotement s'engage
automatiquement lorsque le pivotement n'est pas utilisé.

Aide à immobiliser la superstructure pendant le transport
de la machine.

9. Protection contre le démarrage par mise à la
masse. Le blindage au-dessus du démarreur permet
d'éviter tout démarrage dangereux par mise à la masse.

10. Avertisseur de déplacement. Avertit les personnes
se trouvant à proximité du mouvement en marche avant
ou en marche arrière de la machine.

11. Protection du ventilateur du moteur. Une protection
de ventilateur à l'intérieur du compartiment moteur aide à
empêcher le contact avec le ventilateur à entraînement
hydraulique.

12. Klaxon. Le klaxon standard est utile en cours de
conduite ou pour avertir des personnes.

13. Cabine avec chauffage, dégivrage et climatisation.
Le système de ventilation fait circuler de l'air externe
et interne à travers des filtres pour un environnement
de travail propre. Des bouches de dégivrage intégrées
dirigent le débit d'air pour assurer un désembuage
et un dégivrage efficaces des glaces. Le climatiseur
permet d'obtenir un cadre de travail confortable dont la
température est contrôlée.
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Sécurité—Précautions générales

TX,RECOGNIZE -28-28JUN10-1/1

TX,FOLLOW -28-20JAN11-1/1

TX,QUALIFIED -28-18JAN11-1/1

Reconnaître les symboles de mise en garde
Voici le symbole de mise en garde. Il apparaît sur
la machine ou dans la présente publication pour
prévenir d'un risque potentiel de blessure.

Prendre toutes les précautions nécessaires et suivre les
consignes de sécurité relatives à ce symbole.

Le symbole de mise en garde est accompagné d'un terme,
tel que DANGER, AVERTISSEMENT ou ATTENTION. Le
terme DANGER indique les dangers les plus graves.

Sur la machine, les autocollants DANGER sont rouges,
les autocollants AVERTISSEMENT oranges et les
autocollants ATTENTION jaunes. Les autocollants avec
DANGER ou AVERTISSEMENT signalent des dangers
spécifiques. Les autocollants avec ATTENTION se
réfèrent à des précautions d'ordre général.
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Respect des conseils de sécurité
Lire attentivement toutes les consignes de sécurité
contenues dans cette publication et celles apposées sur
la machine. Veiller à ce que les panneaux de signalisation
soient lisibles. Remplacer les panneaux de signalisation
manquants ou endommagés. Se référer au livret
d'entretien pour l'emplacement correct des panneaux de
signalisation. S'assurer que les nouveaux équipements et
pièces de rechange sont dotés d'autocollants actuels et
corrects. Des autocollants de rechange sont disponibles
chez le concessionnaire John Deere.

Il peut exister des informations supplémentaires de
sécurité concernant des pièces et des composants
provenant des fournisseurs et dont il n'est pas fait mention
dans ce livret d'entretien.

Se familiariser avec l'utilisation de la machine et de ses
commandes. Ne laisser personne utiliser la machine sans
les compétences nécessaires.

Garder la machine en bon état de fonctionnement.
Toute modification non autorisée risque d'en affecter le
fonctionnement ou la sécurité et d'en réduire la vie utile.
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En cas de difficultés à comprendre certaines parties de
cette publication ne pas hésiter à prendre contact avec le
concessionnaire John Deere qui vous assistera.

L'utilisation de la machine exige une
qualification
Les personnes qualifiées habilitées à utiliser cette
machine doivent avoir lu le livret d'entretien attentivement
et été dûment formées par des instructeurs.

Avant d'utiliser la machine, l'utilisateur doit s'être
familiarisé avec le site des travaux et ses environs. Avant

de commencer les travaux, tester toutes les commandes
et fonctions de la machine à l'air libre.

Respecter, après en avoir pris connaissance, les
consignes de sécurité propres à chaque situation et site
de travail.
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Sécurité—Précautions générales

TX,WEAR,PE -28-22SEP10-1/1

AM40430,00000A9 -28-01JUL15-1/1

TX,INSPECT -28-08SEP10-1/1

Porter des équipements de protection
Éviter tout risque de blessures dues à des projections
de pièces métalliques ou de débris. Porter des lunettes
de sécurité.

Porter des vêtements ajustés au corps et se munir des
équipements de protection correspondant au travail
envisagé.

Pour utiliser la machine de façon sûre, le conducteur doit y
apporter toute son attention. N'écouter ni radio ni musique
avec un casque ou des écouteurs pendant le travail.

Une exposition prolongée à un niveau sonore élevé peut
causer des troubles auditifs allant jusqu'à la surdité. Pour
se protéger des bruits incommodants ou préjudiciables,
porter des protections auditives telles que protecteurs
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d'oreilles ou bouchons auriculaires. Un casque ou des
écouteurs ne conviennent pas comme protection auditive.

Modifications non autorisées sur la machine

John Deere recommande d'utiliser exclusivement des
pièces de rechange John Deere pour assurer à la
machine des performances optimales. Les pièces d'autres
marques qui ne sont pas prévues pour l'application ne
doivent jamais être substituées à celles d'origine car elles
peuvent affecter la sécurité et les résultats. Les pièces
d'autres marques que John Deere et les dommages ou
défaillances résultant de leur emploi ne sont couvertes
par aucune garantie John Deere.

La modification de cette machine ou l'ajout de produits
ou d'accessoires non agréés peuvent nuire à la stabilité
et à la fiabilité de la machine et constituer un danger

pour le conducteur ou pour de tierces personnes à
proximité de la machine. Toute personne qui apporterait
des modifications risquant d'affecter les commandes
électroniques de cette machine assume la responsabilité
de déterminer que ces modifications n'auront pas d'effet
néfaste sur la machine ou sur ses performances.

Toujours contacter un concessionnaire agréé avant
d'effectuer des modifications sur la machine qui
altéreraient l'usage prévu, le poids ou l'équilibre de la
machine, ses commandes, ses performances ou sa
fiabilité.

Inspection de la machine
Inspecter soigneusement la machine en en faisant le tour
chaque jour, avant le démarrage.

Veiller à ce que l'ensemble des garants et des protections
soit en bon état et installé correctement. Réparer tout
dommage et remplacer les pièces usées ou cassées
immédiatement. Faire particulièrement attention aux
flexibles hydrauliques et aux câbles électriques.
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Sécurité—Précautions générales

TX,MOVING,PARTS -28-20JAN11-1/1

DX,FLUID -28-12OCT11-1/1

Se tenir à l'écart des pièces en mouvement
Un accrochage avec des pièces en mouvement peut
provoquer des blessures graves.

Arrêter le moteur avant de procéder à l'examen, au
réglage ou à la maintenance d'une pièce sur une machine
comportant des pièces mobiles.

Laisser tous les garants et tôles de protection en place.
Lorsque l'entretien ou les réparations sont terminés,
remettre en place tous les garants ou tôles de protection
qui ont été retirés pour permettre l'accès à la machine.
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Attention aux fuites de liquides sous
pression
Vérifier régulièrement – au moins une fois par an – que
les flexibles hydrauliques sont exempts de fuites, de
vrillage, de coupures, de fissures, d'abrasion, de cloques,
de corrosion, de tresses de fils métalliques exposées, ou
de tout autre signe d'usure ou d'endommagement.

Remplacer immédiatement les flexibles usés ou
endommagés par des pièces de rechange John Deere.

Du liquide s'échappant sous pression peut avoir
suffisamment de force pour pénétrer sous la peau,
causant de sérieuses blessures.

Pour éviter tout accident, éliminer la pression avant de
débrancher des conduites hydrauliques ou autres. Serrer
tous les raccords avant de rétablir la pression.

Rechercher les fuites à l'aide d'un morceau de carton.
Protéger le corps et les mains des liquides sous pression.

En cas d'accident, consulter un médecin immédiatement.
Tout liquide ayant pénétré sous la peau doit être retiré de
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façon chirurgicale dans les quelques heures qui suivent,
faute de quoi il y a risque de gangrène. Les médecins non
familiarisés avec ce type de blessure devront se référer à
une source médicale compétente. Pour obtenir de telles
informations (en anglais), il est possible de s'adresser au
service médical de Deere & Company à Moline, Illinois,
États-Unis, en appelant le 1-800-822-8262 ou le +1
309-748-5636.
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Sécurité—Précautions générales

TX,HPOILS -28-20JAN11-1/1

DX,AIR -28-17FEB99-1/1

Éviter les huiles haute pression
Cette machine utilise un circuit hydraulique haute
pression. De l'huile s'échappant sous pression peut
avoir suffisamment de force pour pénétrer sous la peau,
causant de sérieuses blessures.

Ne jamais rechercher les fuites avec les mains.
Protéger les mains. Localiser l'huile qui s'échappe à l'aide
d'un morceau de carton. Arrêter le moteur et éliminer
la pression avant de débrancher les conduites ou de
travailler sur le circuit hydraulique.

Consulter immédiatement le médecin si de l'huile
hydraulique venait à pénétrer sous la peau. L'huile
ayant pénétré sous la peau doit en être extraite
par intervention chirurgicale dans les heures qui
suivent pour éviter le risque de gangrène. Les
informations nécessaires peuvent être obtenues auprès
d'un service médical compétent ou du service médical de
Deere&Company à Moline, Illinois, États-Unis.
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Ventilation du lieu de travail
Les gaz d'échappement sont très toxiques, voire mortels.
Lorsque le moteur tourne dans un local clos, évacuer les
gaz en utilisant une rallonge sur l'échappement.

En l'absence d'un tel dispositif, ouvrir les portes de façon
à assurer une bonne aération.
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Sécurité—Précautions générales

TX,PREVENT,FIRE -28-09JUN16-1/1

DX,SPARKS -28-03MAR93-1/1

Prévention des incendies
Manipulation des liquides en toute sécurité: Tous les
carburants, la plupart des lubrifiants et certains liquides de
refroidissement sont inflammables. Stocker des liquides
inflammables à l'écart de toute source d'incendie. Ne
jamais faire le plein à proximité d'une flamme vive ou
d'étincelles et ne pas fumer.

Nettoyage régulier de la machine: Éviter toute
accumulation de débris inflammables (saletés, feuilles,
brindille, paille, etc.), de graisse et d'huile dans le
compartiment moteur, autour des conduites de carburant,
des conduites hydrauliques, des composants de
l'échappement et du câblage électrique. Ne jamais
conserver des chiffons huileux ou d'autres matériaux
inflammables dans un compartiment de la machine.

Entretien des flexibles, tuyaux et câbles électriques:
Remplacer immédiatement les flexibles et tuyaux s'ils
présentent des fuites et nettoyer toute huile qui viendrait
à se répandre. Inspecter fréquemment les câbles et
connecteurs électriques pour voir s'ils présentent des
signes de détérioration.

Garder un extincteur à proximité: Veiller à ce qu'il y
ait toujours un extincteur polyvalent sur la machine ou
à proximité de celle-ci. Il est important de savoir utiliser
correctement l'extincteur.

Prêter attention à l'environnement de travail: Des
débris en suspension dans l'air peuvent contenir des
étincelles ou des braises. Ne pas faire fonctionner à
proximité d'une flamme.
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T133553 —UN—07SEP00

T133554 —UN—07SEP00

Éviter une explosion des batteries
Le gaz dégagé par les batteries étant explosif, tenir
celles-ci à l'écart de toute flamme nue ou de toute source
d'étincelles.

Ne jamais vérifier le degré de charge d'une batterie
en court-circuitant ses bornes au moyen d'un objet
métallique; se servir d'un voltmètre ou d'un aréomètre.

Ne pas charger une batterie gelée sous peine d'explosion.
La réchauffer à 16°C (60°F).
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Sécurité—Précautions générales

DX,MSDS,NA -28-03MAR93-1/1

DX,DRAIN -28-01JUN15-1/1

Manipulation des produits chimiques en
toute sécurité
L’exposition directe aux produits chimiques dangereux
peut causer de graves blessures. Les machines John
Deere contiennent certains produits chimiques dangereux,
tels que des lubrifiants, des liquides de refroidissement,
des peintures et adhésifs.

Une fiche signalétique offre des détails spécifiques
concernant les produits chimiques: dangers physiques
et pour la santé, consignes de sécurité et techniques
d’intervention en cas d’urgence.

Consulter la fiche signalétique avant d’entreprendre
tout travail impliquant l’utilisation d’un produit chimique
dangereux. Ceci permet de savoir exactement quels sont
les risques et les mesures à prendre pour exécuter la
tâche en toute sécurité. Ensuite, respecter les procédures
et utiliser l’équipement recommandé.
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(Consulter le concessionnaire John Deere pour obtenir
les fiches signalétiques concernant les produits chimiques
utilisés avec les machines John Deere.)

Déclassement — élimination et recyclage
corrects des fluides et composants
La prise de mesures pour le respect de la sécurité et de
l'environnement est nécessaire lors du déclassement
d'une machine et/ou d'un composant. Ces mesures
comprennent les points suivants :

• Utiliser des outils adaptés et des équipements de
protection comme des vêtements, des gants, un
masque ou des lunettes de protection, lors de la dépose
ou de la manipulation des objets et des matériaux.
• Suivre les instructions relatives aux composants
spéciaux.
• Libérer toute énergie emmagasinée: abaisser les
éléments en suspension, détendre les ressorts,
débrancher la batterie ou toute autre source
d'alimentation électrique et relâcher la pression dans
les composants hydrauliques, les accumulateurs et
autres circuits semblables.
• Réduire l'exposition aux composants pouvant contenir
des résidus de produits phytosanitaires tels que les
engrais et les pesticides. Manipuler et disposer de ces
composants de façon appropriée.
• Vidanger soigneusement les moteurs, réservoirs de
carburant et autres, radiateurs, vérins hydrauliques et
conduites avant de recycler les composants. Recueillir
les liquides dans des récipients étanches. Ne pas
utiliser de récipients destinés à contenir des aliments
ou des boissons.
• Ne pas déverser les liquides sur le sol, dans les égouts
ou à tout autre endroit pouvant entraîner une pollution
des eaux.
• Respecter toutes les lois, réglementations et tous les
décrets nationaux et locaux en vigueur régulant la
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manipulation ou la mise au rebut des déchets liquides
(exemple: huile, carburant, liquide de refroidissement,
liquide de frein), des filtres, des batteries et d'autres
pièces ou substances. La combustion de composants
ou de liquides inflammables ailleurs que dans les
incinérateurs spécifiques peut être interdit par la loi et
peut présenter un risque d'exposition à des cendres
ou des vapeurs toxiques.
• Entretenir les circuits de climatisation et les éliminer
de manière appropriée. Les réglementations
gouvernementales peuvent exiger que les réfrigérants,
potentiellement nocifs pour l'atmosphère, soient
récupérés et recyclés par un centre de recyclage agréé.
• Se renseigner sur les solutions de recyclage disponibles
pour les pneus, les pièces en métal, plastique, verre et
caoutchouc et les composants électroniques pouvant
être en partie ou entièrement recyclés.
• Contacter les autorités locales compétentes ou le
concessionnaire John Deere sur les mesures à prendre
pour l'élimination ou le recyclage correct de ces déchets.
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Sécurité—Précautions générales

DX,FIRE2 -28-03MAR93-1/1

TX,DEBRIS -28-20JAN11-1/1

TX,CABGUARD -28-12FEB13-1/1

Être prêt à agir en cas d'urgence
Savoir comment se comporter en cas d'incendie.

Avoir à sa portée une trousse de secours et un extincteur.

Noter à proximité du téléphone les numéros suivants:
médecins, ambulance, hôpital et pompiers.
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Débarrasser la machine des débris
Veiller à la propreté et l'absence de débris à l'extérieur
et l'intérieur du compartiment moteur, du radiateur, des
batteries, des conduites hydrauliques, des composants
du tuyau d'échappement, du réservoir de carburant et de
la plate-forme de conduite.

Éliminer toute trace d'huile ou de carburant qui viendrait à
se répandre sur les surfaces de la machine.

La température du compartiment moteur pourrait
monter immédiatement après l'arrêt du moteur. SOYEZ
VIGILANT DURANT CETTE PÉRIODE CAR UN FEU
PEUT SE DÉCLARER.

Ouvrir la ou les porte(s) d'accès pour refroidir plus vite le
moteur et nettoyer le compartiment moteur.
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Ajout de protections de la cabine pour des
utilisations spéciales
Des travaux spéciaux exécutés avec la machine ou
l'utilisation d'équipements spéciaux peuvent provoquer
des chutes ou déplacements d'objets (au sol et en
hauteur) dans la zone de travail. Le travail à proximité
d'un banc en hauteur, le travail de démolition, l'emploi d'un
marteau ou un treuil hydraulique, les travaux en forêt ou
dans les bois, ou les travaux de gestion des déchets par
ex., peuvent exiger que des protections soient ajoutées
pour protéger le conducteur.

Installer des structures de protection contre les chutes
d'objets (SPCO/FOPS) contre un impact de niveau II,

des ensembles de protection forestière et des écrans
ou gardes spéciaux dans le cas où des objets volant ou
chutant dans la zone de travail risquent de pénétrer dans
la machine ou de l'endommager. Toujours utiliser un écran
arrière et un treuil pour se protéger contre les câbles
qui se cassent. Avant d'entreprendre des travaux dans
un environnement spécial, suivre les recommandations
du fabricant de l'équipement ou de l'outil spécial
correspondant pour la protection de l'utilisateur. Consulter
votre concessionnaire John Deere agréé pour obtenir des
renseignements sur les gardes de protection.
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Sécurité—Précautions de fonctionnement

TX,STEPS -28-09FEB11-1/1

TX,SOFOS -28-20JAN11-1/1

TX,SEAT,BELT -28-20JAN11-1/1

Utilisation correcte du marchepied et des
mains courantes
Pour éviter les chutes, monter et descendre face à la
machine en utilisant le marchepied. Veiller à toujours
avoir 3 prises/appuis avec le marchepied et les mains
courantes. Ne jamais se servir des commandes comme
points d'appui.

Redoubler de prudence lorsque les surfaces sont rendues
glissantes par de la boue, de la neige ou de l'humidité.
Veiller à ce que les marches soient toujours propres,
sans traces de graisse ou d'huile. Ne jamais sauter de
la machine pour la quitter. Ne jamais monter sur une
machine ni en descendre lorsqu'elle est en marche.
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Démarrer uniquement en étant assis sur le
fauteuil du conducteur
Éviter tout mouvement imprévu de la machine. Ne
démarrer le moteur qu'une fois assis sur le fauteuil du
conducteur. Veiller à ce que toutes les commandes et
tous les outils de travail soient dans une position correcte
pour une machine stationnée.

Ne jamais tenter de démarrer le moteur de l'extérieur. Ne
jamais démarrer le moteur en court-circuitant les bornes
du solénoïde du démarreur.
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Utilisation et maintenance de la ceinture de
sécurité
Boucler les ceintures de sécurité lors de l'utilisation
de la machine. Penser à boucler sa ceinture de sécurité
lors du chargement et déchargement des camions et
durant d'autres utilisations.

Examiner fréquemment la ceinture de sécurité. Veiller à ce
que la sangle ne soit pas coupée ni abîmée. Remplacer
immédiatement la ceinture de sécurité en cas de
dommage, même partiel, ou de fonctionnement incorrect.

Remplacer l'intégralité de la ceinture de sécurité tous
les trois ans, indépendamment de l'aspect extérieur.
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Sécurité—Précautions de fonctionnement

TX03679,0001748 -28-08JUL15-1/1

TX03679,0001726 -28-30JUN16-1/1

Prévention de risques sur le lieu de travail
Éviter tout contact avec les conduites de gaz,
les câbles souterrains et les canalisations d'eau.
Contacter les services de relevé des canalisations afin
d'identifier toutes les lignes et conduites souterraines
avant de creuser.

Préparer correctement le chantier. Éviter les travaux à
proximité de structures ou d'objets qui pourraient tomber
sur la machine. Enlever les débris pouvant bouger si la
machine roule dessus.

Éviter le contact entre la flèche ou le bras et les
obstacles en hauteur ou les conduites électriques
aériennes. Ne jamais approcher une partie quelconque
de la machine ou de la charge à moins de 3 m (10 ft) de
câbles électriques aériens plus deux fois la longueur de
l'isolateur.

Toujours s'assurer que personne ne se trouve à
proximité. Ne laisser personne s'approcher de flèches et
accessoires relevés et de charges non supportées. Éviter
de faire pivoter ou relever les flèches, les accessoires ou
les charges au-dessus ou près des personnes alentours.
Dresser des barrières ou faire appel à un guide de
manoeuvre pour maintenir les véhicules et les piétons
à l'écart. Pour conduire la machine dans des lieux
encombrés ou à visibilité réduite, se faire aider par un
guide de manoeuvre. Garder le guide de manoeuvre en
vue à tout moment. S'entendre sur les signaux de la main
à faire avant de mettre la machine en marche.

N'utiliser la machine que sur des terrains sûrs offrant
une résistance suffisante pour soutenir la machine. Lors
du travail près d'une excavation, placer les moteurs de
déplacement à l'opposé du trou.

Ralentir lors de l'utilisation de l'outil au sol ou peu relevé
sur un terrain qui peut receler des obstacles (durant
le déblaiement de neige, de boue ou de débris, par
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Risques de chantier

exemple). Des obstacles (rochers, inégalités du béton ou
bouches d'égout) heurtés à haute vitesse peuvent causer
un arrêt brusque. Toujours boucler la ceinture de sécurité.

Transport de passagers interdit
Seul le conducteur est autorisé sur la machine.

Les passagers pourraient être blessés. Ils pourraient
tomber de la machine, se coincer entre des pièces ou se
blesser par la projection d'objets divers.

Les passagers peuvent limiter le champ de vision du
conducteur ou rendre la conduite dangereuse.
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Transport de passagers interdit
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Sécurité—Précautions de fonctionnement

TX,AVOID,BACKOVER -28-04MAR16-1/1

TX03679,00016DF -28-30JUN16-1/1

Éviter les accidents en reculant
Avant de déplacer le véhicule, s'assurer que personne
ne se trouve sur sa trajectoire. Pour une visibilité
optimale, se retourner et regarder en arrière. Se servir
des rétroviseurs pour contrôler toute la zone entourant la
machine. Veiller à ce que les vitres et les rétroviseurs
soient toujours propres, bien ajustés et en bon état.

S'assurer que l'alarme de marche arrière fonctionne
correctement.

Si le champ visuel est obstrué ou si la marge de
manoeuvre est étroite, se faire aider par un guide de
manoeuvre. Veiller à ce que cette personne se trouve
toujours dans le champ de vision. S'entendre sur les
signaux à main avant de commencer.

Ne pas se fier uniquement aux systèmes de surveillance
arrière et de détection par radar dont la machine peut être
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équipée pour savoir si des personnes se trouvent derrière
la machine. Le système présente des limitations dues aux
conditions d'entretien, à l'environnement et à sa plage de
fonctionnement.

Prévention du retournement de la machine
Toujours boucler la ceinture de sécurité.

Ne pas sauter si la machine se met à basculer. Il
est peu probable que l'opérateur saute assez loin de la
machine, d'où le risque d'écrasement.

Charger et décharger depuis les camions ou les
remorques avec précaution. S'assurer que le camion
est suffisamment large et sur une surface plane et
ferme. Utiliser des rampes de chargement et les fixer
correctement au plateau du camion. Éviter les camions
avec plateaux en acier sur lesquels les chenilles ont une
traction médiocre.

Faire preuve de prudence sur les pentes. Prendre
des précautions supplémentaires pour les sols mous,
rocheux ou gelés. La machine risque de déraper dans
ces conditions. En montant ou en descendant des pentes,
maintenir la benne vers le haut de la pente et juste
au-dessus du sol.

Faire attention avec les charges lourdes. L'utilisation
de bennes surdimensionnées ou le levage d'objets lourds
réduit la stabilité de la machine. L'extension d'une charge
lourde ou son pivotement au-dessus du côté du châssis
porteur risque de provoquer le basculement de la machine.

S'assurer de la fermeté du terrain. Faire preuve d'une
extrême prudence près de talus ou d'excavations qui
pourraient s'écrouler et causer le retournement ou la
chute de la machine.
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Utilisation de la ceinture de sécurité
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Déchargement de la machine
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Ne pas sauter
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Sécurité—Précautions de fonctionnement

TX,ROADS -28-20JAN11-1/1

TX,ROPS -28-20JAN11-1/1

TX,ATTACH -28-20JAN11-1/1

Utilisation et déplacement sur la voie
publique
Les machines utilisées à proximité d'une zone de
circulation ou se déplaçant à une vitesse inférieure à
la vitesse normale des véhicules sur autoroute doivent
disposer d'un éclairage et d'un marquage appropriés qui
garantissent leur visibilité aux autres conducteurs.

Installer des feux supplémentaires, des gyrophares, des
emblèmes d'identification de véhicule lent (emblème
SMV) ou d'autres dispositifs et les utiliser selon le
besoin pour rendre la machine visible et l'identifier
comme engin de travail. Consulter les réglementations
nationales et locales pour vérifier la conformité. Garder
ces équipements propres et en bon état de marche.
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Inspection et maintenance de l'arceau de
sécurité
Un arceau de sécurité endommagé doit être remplacé
et non pas réutilisé.

La protection offerte par le cadre/arceau de sécurité
peut être compromise s'il a subi des dégâts structurels,
après un retournement accidentel ou s'il a été modifié de
manière quelconque, que ce soit par soudage, pliage,
perçage ou découpage.

Si l'arceau de sécurité a été desserré ou déposé,
l'inspecter avec précaution avant de réutiliser la machine.

Pour procéder à l'entretien de l'arceau de sécurité:

• Remplacer la boulonnerie manquante en utilisant le
grade approprié.
• Vérifier le serrage de la boulonnerie.
• Vérifier que les support d'isolation ne sont ni
endommagés, ni desserrés ou usés; les remplacer si
nécessaire.
• Vérifier que l'arceau de sécurité ne comporte aucune
trace de fissure et qu'il n'a pas été endommagé.

Ajout et utilisation des équipements en toute
sécurité
Toujours contacter votre concessionnaire agréé pour
vérifier la compatibilité des équipements. L'ajout
d'équipements non agréés peut compromettre la stabilité
ou la fiabilité de la machine et constituer un danger pour
les personnes se tenant à proximité de celle-ci.

S'assurer qu'une personne qualifiée participe à la pose de
l'équipement. Munir la machine de garants si la protection

du conducteur est exigée ou recommandée. Vérifier que
toutes les connexions sont sûres et que l'équipement
répond correctement aux commandes.

Lire attentivement le manuel de l'équipement, suivre
toutes les instructions et observer tous les avertissements
qu'il contient. Faire fonctionner l'équipement avec
précaution dans une zone libre de tout obstacle et de
toute personne se tenant à proximité pour se familiariser
avec ses caractéristiques et sa plage de mouvement.
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